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B RKI lA FASO D CRET 02021- D290 /PRES/PMI SECU/
MI "EFJDfMTMUSR portant adopti n du
Programme National de ûreté de 1 A iation
Civile (Pl . 'AC) el de se programmes annexes
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LE PRESIDE T n FASO,
PR 1 LDE T D CO S IL DE JVIJ rI TRES,

la Con titution ; ~ r:çn: 00 <'1+3
le décret n02021-0001/PRES du 05 janvier ~1 pbrtanL nomination du
Premier Mini sire :
Ic dé l'et n° 021-00û2fPRES/PM du! 0 janvier 2021 portant composition du
Gouvern .ment;
le décret n02021-0023/PRES/PM/SGG-CM du 1er février 2021 portant
attributions des membres du Gouvernement ;
la convention relative à laviati n 'ivil' in rnarionale, signée à Chicago le 07
d écernbre 1944 et ses Annexe' :
la loi nOUJ3-2019/AN du 30 avril 2019 p rtant dOide l'aviation civile au
Burkina Faso; ()
le règlement nO] 0/20] 3/CM/UEMOA d eptemb~e 2013 relatif à la ûreté
de l'aviation civile au sein de tats me bres de l'Union Econornr.'que et
Monétaire Que t Africaine ( EM /'.2 ~t D LI ~'2.11
le décret n02009-940fPRESfPMI i T du 31 dé .ernbrc 2009 portant
création de l' gence nationale de l'aviation civile (A AC):
le décret n02015-7 8/PRES-TRANS/PM/MITDj 1EF du 03 juillet 2Q,1?;
ponant mou ification des attributions, dl' rganisation et du fonctionnement
de" gence nationale de l'a iarion civile en abrégé «ANAC » ~
le décret n0201 -07 4/PRE /PM/MTMUSR du 30 août 2018 portant
organisation du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de La
Sécurité Routière;
rapport du Ministre des Trunsports, dl' la Mobilité urbaine et de la Sécurité
routière;
Con. eil des ministres entendu en sa séance du 31 mars 2021
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DE . TE

Article 1: Est adopté Je Programme ational de ûreté de J'Aviation Civile
(PNSAC) dont le te te est joint en annexe au présent décret ainsi que le
Programme, ational de Formati n il la Sûreté de J'Aviation Civile
CP F 'A ') le Programme National de Contrôle de la Qualité de la Sûreté
de l'A v iation .ivi 1e CP CQSA ) et le Plan ational de Gestion de Crise
(PNG ) qui lui sont annexés.

A rticte 2: Le pré en! décret abroge toutes dispositions antérieures contraire,
notamment le décret n02016-787/PRES/PM/MTMUSR du 22 aout2016
portant adoption du Programme National de ûreté de l'Aviation Civile
(PNSAC).
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rtjcJ~ J: Le Ministre Je la Sécurité. k~Ministre de J'Economie, des Finances et le
Ministre de Transport " de la Mobi lire urbaine et de la Sécurité routière,
du Developpement SDIll chargés, chacun en ce qui le con cerne, de
J'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel du Fa '0.

Ouagadougou. le 2;' a v r il? D21 •
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Le Premier Ministr .

hr" tophe Joseph Marie DABI.RE

Le Ministre de l'Economie, des
Finances et du Développement,

/

Le Ministre de lu 'écurité

Ou 'séni COJ\tlPAOR ~

Le Mini tre des l ransports, de la Mobilité
urbaine et de la écuriré routière
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